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Vu l’arrêté de la Présidente de la Communauté de communes du Mont des Avaloirs en date du 22 
novembre 2024 initiant la modification simplifiée n°1 du PLUi valant SCoT de la Communauté de 

communes du Mont des Avaloirs. 
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INTRODUCTION 
 
Le PLUi valant SCoT est un document de planification urbaine. Il fixe les règles d’urbanisme applicables 
sur le territoire. 
Ce document d’urbanisme détermine l’affectation principale des sols par zone et définit les règles qui 
devront s’appliquer de manière générale et dans chaque zone. Ce document est utilisé pour instruire 
les demandes d’autorisations ou d’utilisation du sol. 
 
La Communauté de communes du Mont des Avaloirs est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) valant Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) approuvé par délibération du 
Conseil de communauté en date du 22 février 2024. 
 
Les trois grands objectifs qui structurent le document sont : 

- Soutenir le développement économique  

- Renforcer l’attractivité du territoire 

- Inscrire le territoire dans une démarche de développement durable 

 
Le PLUi valant SCoT actuel se compose des pièces suivantes : 

- Le rapport de présentation établissant un état des lieux, exposant les objectifs et justifiant les 

options d’aménagement retenues 

- Le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) définissant les orientations 

générales d’aménagement et d’urbanisme retenues par la communauté de communes 

- Les orientations d’aménagement et de programmation définissant les conditions 

d’aménagement des zones de développement 

- Les règlements graphiques portant information des limites de zonage, des réservations pour 

des équipements publics ou d’intérêt général  

- Le règlement écrit qui fixe les règles applicables aux terrains dans les diverses zones du 

territoire 

- Les annexes  

 
La présente procédure constitue la modification simplifiée n°1 du PLUi, elle vise à corriger des 
erreurs matérielles concernant les règlements graphiques. 
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CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES DE LA MODIFICATION 
SIMPLIFIEE DU PLUi VALANT SCoT ET CHOIX DE CETTE PROCEDURE 
 

1- Cadre réglementaire 
 

 

 Article L.153-36 du Code de l’Urbanisme 

Sous réserve des cas où une révision s'impose en application du I de l'article L. 153-31, le plan local 
d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la 
commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation 
ou le programme d'orientations et d'actions. 
 

 Article L.153-37 du Code de l’Urbanisme 

La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. 
 

 Article L.153-38 du Code de l’Urbanisme 

 

Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation d'une zone, une délibération 
motivée de l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou du conseil municipal justifie 
l'utilité de cette ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones 
déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones. 
 

 Article L.153-39 du Code de l’Urbanisme 

Lorsque le projet de modification a pour objet ou pour effet de modifier les règles d'urbanisme 
applicables à l'intérieur d'un périmètre de zone d'aménagement concerté créée à l'initiative d'une 
personne publique autre que l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune, 
l'avis de cette personne publique est requis préalablement à l'approbation du plan local d'urbanisme 
modifié. 
 
Lorsque la zone d'aménagement concerté a été créée à l'initiative d'un établissement public de 
coopération intercommunale, cette approbation ne peut intervenir qu'après avis favorable de cet 
établissement public. 

 

 Article L.153-40 du Code de l’Urbanisme 

 

Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le président 
de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet de modification 
aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 
Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification. 
 
 

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
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 Article L.153-41 du Code de l’Urbanisme 

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre 
II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 
 
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 

 

 Article L.153-42 du Code de l’Urbanisme 

Lorsque la modification d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines 
communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. 

 

 Article L.153-43 du Code de l’Urbanisme 

A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont 
été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission 
d'enquête, est approuvé par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou du conseil municipal. 

 

 Article L.153-44 du Code de l’Urbanisme 

L'acte approuvant une modification devient exécutoire dans les conditions définies aux articles L. 153-
23 à L. 153-26. 

 

 Article L.153-45 du Code de l’Urbanisme 

La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée : 
1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ; 
2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ; 
3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle ; 
4° Dans les cas prévus au II de l'article L. 153-31. 
 
Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou du maire d'une commune membre de cet établissement public si la modification 
ne concerne que le territoire de cette commune, soit du maire dans les autres cas. 

 

 Article L.153-46 du Code de l’Urbanisme 

 

Le plan local d'urbanisme peut faire l'objet d'une modification simplifiée afin de supprimer le 
dépassement prévu au 3° de l'article L. 151-28 dans des secteurs limités, sous réserve d'une 
justification spéciale motivée par la protection du patrimoine bâti, des paysages ou des perspectives 
monumentales et urbaines. 
 
La modulation des majorations des droits à construire prévue au 3° de l'article L. 151-28 ne peut être 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idSectionTA=LEGISCTA000006159210&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033973080&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211376&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211376&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211420&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000047303522&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211221&dateTexte=&categorieLien=cid
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modifiée ou supprimée avant l'expiration d'un délai de deux ans à compter de l'adoption de la 
modification simplifiée du règlement qui l'a instaurée. 
 

 Article L.153-47 du Code de l’Urbanisme 

Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes 
publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public 
pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. 
 
Ces observations sont enregistrées et conservées. 
 
Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de 
l'établissement public compétent, dans un délai de trois mois à compter de la transmission à 
l'établissement public du projet de modification simplifiée lorsque celui-ci procède de l'initiative du 
maire d'une commune membre et ne porte que sur son territoire, ou par le conseil municipal et 
portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition. 
 
Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse qu'une ou 
plusieurs communes, la mise à disposition du public peut n'être organisée que sur le territoire de ces 
communes. 
 
A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en présente le bilan 
devant l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère et adopte 
le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public par 
délibération motivée. Lorsque le projet de modification simplifiée procède d'une initiative du maire 
d'une commune membre et ne porte que sur le territoire de celle-ci, le bilan de la mise à disposition 
est présenté par ce maire devant l'organe délibérant de l'établissement public, qui délibère sur le 
projet dans les trois mois suivant cette présentation. 
 
 

 Article L.153-48 du Code de l’Urbanisme 

L'acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa publication et de sa 
transmission à l'autorité administrative compétente de l'Etat dans les conditions définies aux articles L. 
2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390075&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390075&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390078&dateTexte=&categorieLien=cid
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2- Justification du choix de la procédure 
 

En application des articles L.153-45 et suivants du Code de l’urbanisme, les documents d’urbanisme 
peuvent évoluer selon une procédure dite de « modification simplifiée » qui ne comporte pas 
d’enquête publique mais une simple mise à disposition du dossier au public. 
 
 
La procédure se déroule de la manière suivante :  

 Arrêté du Président pour prescription de la modification simplifiée, 

 Elaboration du projet de modification simplifiée,  

 Délibération ou arrêté du Conseil communautaire définissant les modalités de mise à 

disposition du public,  

 Notification aux Personnes Publiques Associées,  

 Publication et affichage des modalités de mise à disposition,  

 Mesures de publicité :  

o Publication d’un avis dans un journal diffusé dans le département,  

o Affichage au siège de la collectivité (8 jours au moins avant le début de la mise à 

disposition),  

 Mise à disposition du public au siège et en mairies concernées pour une durée d’un mois avec 

l’ouverture d’un registre pour permettre au public de formuler ses observations,  

 Bilan de la mise à disposition et délibération du Conseil communautaire d’approbation,  

 Transmission au contrôle de légalité et mesures de publicité de la délibération relative à 

l’approbation de la modification simplifiée prévues à l’article R.153-20 à R.153-22 du Code de 

l’urbanisme. 
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CHAPITRE 2 : MODIFICATIONS ENVISAGEES ET JUSTIFICATIONS 
 

1- Justification de l’erreur matérielle dans le règlement graphique 
 

Le PLUi valant SCoT approuvé le 22 février 2024 comporte plusieurs zonages, notamment le zonage 
Ue correspondant aux zones économiques et le zonage Nec correspondant à la zone d’exploitation de 
carrière. 
 
Une erreur de zonage a été identifiée sur les communes de Javron-les-Chapelles et Villepail. La 
Communauté de communes du Mont des Avaloirs souhaite ajuster son PLUi valant SCoT afin que le 
zonage corresponde à l’usage réel du foncier et ainsi permettre aux entreprises de continuer leur 
activité. 
 
Il s’agit de rectifier les erreurs dans l’attribution des zones Ue et Nec, les parcelles relatives à 
l’exploitation de la carrière de la société Granulats Expansés de la Mayenne doivent être classées en 
Nec pour pouvoir continuer à extraire et les parcelles relatives à l’usine doivent être classées en Ue. 
Les parcelles relatives à l’activité économique de l’entreprise P.B.M doivent être classées en Ue. 
 

2- Les ajustements apportés au règlement graphique 
 

Corriger les zonages des règlements graphiques de Javron-les-Chapelles et de Villepail au lieu-dit 
Chattemoue pour les mettre en conformité avec la réalité de l’occupation et usages actuels des 
parcelles. 
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Javron-les-Chapelles 
 
Les parcelles suivantes seront réaffectées aux zones correspondantes : 

- Zone A : AK77, AK78 

- Zone Ue : AK60, AK61, AK62, AK63, AK64, AK65, AK66, AK67, AK68, AK69, AK70, AK71, AK80, 

AK83, AK84, AK85, AK86, AK87, AK114, AK115, AK116, AK117, AK119, AK189, AK196, AK198 

 
Villepail 
 
Les parcelles suivantes seront réaffectées aux zones correspondantes : 

- Zone Nec : S47, S48, S49, S53, S54, S64, Z81, Z82, Z83, Z110, Z118, Z119, Z152, Z153 

- Zone Ue : Z210, Z211, Z212, Z213, Z220, Z221, Z223, Z96, Z120, Z121, Z122, Z123, Z126, Z127, 

Z137, Z138, Z139, Z140, Z141, Z143, Z144, Z145, Z146, Z147, Z148, Z149, Z150, Z154, Z161, 

Z185, Z188, Z192, Z194, Z196, Z198, Z201, Z203, Z206 

- Zone A : Z183, Z200, S35 

- Zone N : S66 

 
Zonage avant modification du PLUi  
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Futur zonage à la suite de la modification du PLUi : 
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CHAPITRE 3 : COMPATIBILITE DE LA MODIFICATION AVEC LE SCHEMA 
DE COHERENCE TERRITORIALE 
 
La présente modification est compatible avec les objectifs du DOO et du PADD notamment l’axe 
Développer l’activité économique par une gestion économe des sols. 
 
Les corrections apportées n’auront pas pour conséquence de changer les orientations définies par le 
PADD, de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle ou forestière, de 
réduire un espace protégé, d’ouvrir à l’urbanisation des zones ou encore de créer des orientations 
d’aménagement et de programmation de secteur d’aménagement valant création d’une zone 
aménagement concerté. 
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ANNEXE 1 

 
 
 

 

PLUi valant SCoT prescrit le 15 février 2014 
PLUi valant SCoT approuvé le 22 février 2024 
 
Modification simplifiée n°1 du PLUi valant SCoT prescrite le 22/11/2024 
 
 
 
 

Vu l’arrêté de la Présidente de la Communauté de communes du Mont des Avaloirs en date du 22 
novembre 2024 initiant la modification simplifiée n°1 du PLUi valant SCoT de la Communauté de 

communes du Mont des Avaloirs. 
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Cette annexe vise à remplacer la carte en page 9 de la notice de présentation. 
 
 
 
 

Avant 
(Carte présente dans la notice de présentation) 
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Après  

(Nouvelle carte à prendre en compte pour la consultation) 
 

 
Villepail 
 

 
 
 
 
 
Javron-les-Chapelles 
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